RÈGLEMENT NUMÉRO 2008-0074-1

MODIFIANTLE RÈGLEMENT NUMÉRO 2008-0074 

DÉLÉGUANT CERTAINS POUVOIRS D'AUTORISER

DES DÉPENSES ET DE PASSER DES CONTRATS

ARTICLE 1

L'article 2 est modifié par l'ajout, après "chef du service incendie", de "ainsi qu'au président d'élection lors d'une élection ou d'un référendum".

ARTICLE 2

L'article 3.1 est ajouté:

"3.1
Conformément à l'article 203 de la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités, le président d'élection est autorisé, au nom de la municipalité,  à engager la dépense nécessaire et à  conclure tout contrat pour se procurer le matériel nécessaire au vote..

Conformément aux articles 72, 74, 76, 79, 82, 84, 115, 118, 119, le président d'élection procède à la nomination du personnel électoral et à leur formation;  il est par le présent règlement  autorisé à engager la dépense nécessaire en application du règlement 2001-0002 sur la rémunération/tarification lors d'élection et/ou référendums, tel qu'amendé."

ARTICLE 3

Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi.

ADOPTÉ CE 01 octobre 2009.
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